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Question écrite urgente 
Caisse publique de prêts sur gages : les incohérences des CV de 
la nouvelle présidente 

Par communiqué du 27 mai 2026, le Conseil d’Etat a annoncé avoir 
nommé Mme Fabienne Bertolucci à la présidence du conseil d’administration 
de la Caisse publique de prêts sur gages (CPPG) pour la période allant 
jusqu’au 31 janvier 2029. 

Cette nomination concerne une institution publique genevoise. Elle exige 
donc de la part du Conseil d’Etat une diligence particulière dans la 
vérification du parcours, des qualifications et de l’expérience professionnelle 
présentés comme fondant la légitimité de la personne nommée. 

Ce nonobstant, plusieurs éléments publiquement disponibles suscitent des 
interrogations. 

Le communiqué du Conseil d’Etat mentionne notamment un « master en 
finance et management de la Haute école de gestion de Genève ». D’autres 
biographies publiques de Mme Bertolucci évoquent toutefois un « Master en 
Finance et Management de HEC Genève », ou encore un « Master en Finance 
et Management de HEC Genève Executive en 2013 ». Ces formulations ne 
renvoient pas nécessairement à la même institution, ni au même régime de 
formation, ni au même intitulé officiel de diplôme. 

Cette divergence est d’autant plus sensible que les notions de master, 
master de formation continue, MAS, MBA, DAS, diplôme universitaire, titre 
étranger, admission sur dossier, équivalence ou validation des acquis peuvent 
recouvrir des réalités académiques et professionnelles distinctes. Il ne s’agit 
donc pas d’une question de détail terminologique. 

Des interrogations existent également sur la formation juridique annoncée 
en France, qui devrait être précisément clarifiée quant à son intitulé, son 
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niveau exact et son mode d’obtention, notamment au regard de la distinction 
française entre première et deuxième année de master, ainsi que des éventuels 
mécanismes d’équivalence ou de validation des acquis. 

Enfin, plusieurs biographies publiques évoquent la reprise ou la direction 
d’une entreprise familiale dénommée « JFG » à un très jeune âge, parfois dès 
17 ans, alors que d’autres indications situent cette activité entre 1986 et 1996, 
soit à partir de ses 19 ans. A ce stade, l’identification précise de cette 
entreprise, sa raison sociale, son siège, sa forme juridique, ainsi que la 
fonction réellement exercée par Mme Bertolucci ne ressortent pas des 
informations publiques disponibles. 

Ces éléments justifient en revanche que le Conseil d’Etat indique quelles 
vérifications ont été effectuées avant une nomination à la présidence du 
conseil d’administration d’une institution publique. 

 
Dès lors, j’invite le Conseil d’Etat à répondre aux questions suivantes : 

– Sur quelle base le Conseil d’Etat a-t-il retenu que Mme Fabienne 
Bertolucci dispose d’un « master en finance et management de la Haute 
école de gestion de Genève » ? 

– Quel est l’intitulé exact du diplôme retenu par le Conseil d’Etat, dans sa 
langue officielle de délivrance ? 

– Quelle institution a délivré ce titre : la Haute école de gestion de 
Genève, HEC Genève, HEC Genève Executive, l’Université de Genève, 
la GSEM, la HES-SO, ou une autre entité ? 

– Le titre retenu est-il un master académique de base, un Master of 
Science, un MAS, un MBA, un DAS, un diplôme de formation 
continue, un certificat, ou un autre type de formation ? 

– Le Conseil d’Etat a-t-il reçu copie du diplôme, d’une attestation 
officielle ou d’un supplément au diplôme ? Si oui, ces pièces 
mentionnent-elles exactement l’intitulé publié dans le communiqué du 
27 mai 2026 ? 

– Le Conseil d’Etat a-t-il vérifié auprès de l’établissement concerné 
l’existence du programme et du titre invoqués pour l’année 2013 ? 

– Le Conseil d’Etat peut-il expliquer pourquoi les biographies publiques 
de Mme Bertolucci mentionnent, selon les supports, HEG Genève, HEC 
Genève ou HEC Genève Executive ? 

– S’agissant du parcours juridique en France, quel diplôme exact le 
Conseil d’Etat a-t-il retenu : master 1, master 2, diplôme national de 
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master, diplôme d’institut, formation continue, équivalence, validation 
des acquis ou autre titre ? 

– Le Conseil d’Etat a-t-il vérifié l’existence d’un titre préalable, tel 
qu’une licence ou un bachelor, permettant l’accès aux formations de 
niveau master mentionnées dans les biographies publiques ? 

– S’agissant de l’entreprise familiale « JFG », le Conseil d’Etat connaît-il 
sa raison sociale complète, son siège, sa forme juridique et son numéro 
d’inscription éventuel au registre compétent ? 

– Quelle fonction exacte Mme Bertolucci aurait-elle exercée dans cette 
entreprise et à quelles dates précises ? 

– Le Conseil d’Etat a-t-il reçu des pièces justificatives relatives à cette 
expérience professionnelle, notamment extrait de registre, contrat, 
attestation, procès-verbal, fiche de fonction ou document équivalent ? 

– Plus généralement, quelle procédure le Conseil d’Etat applique-t-il pour 
vérifier les qualifications académiques et expériences professionnelles 
invoquées lors de nominations à la tête d’institutions publiques ou 
parapubliques ? 

– Le Conseil d’Etat estime-t-il que les informations publiées dans son 
communiqué du 27 mai 2026 sont complètes, exactes et suffisamment 
précises ? Sinon, entend-il les rectifier ? 


